
Faut-il adapter les entretiens annuels aux modèles d’engagement
individuel ?

Réponse courte

Oui, il faut adapter les entretiens annuels aux modèles d’engagement individuel si l’entreprise souhaite personnaliser

l’évaluation des salariés en fonction de leurs missions, compétences et objectifs spécifiques. Cette adaptation doit se

faire dans le respect des principes de non-discrimination, de transparence et de loyauté, en veillant à ce que les

objectifs soient réalistes, mesurables et compatibles avec la qualification du salarié.

Toute modification substantielle des engagements individuels ou des conditions de travail nécessite l’accord écrit du

salarié, et ne peut être imposée unilatéralement. Il est recommandé de formaliser par écrit les critères d’évaluation et

les modalités de suivi, tout en respectant la protection des données personnelles et le cadre contractuel prévu par le

droit du travail luxembourgeois.

Définition

L’entretien annuel d’évaluation est un dispositif interne par lequel l’employeur et le salarié échangent formellement

sur la performance, les compétences, les objectifs atteints et à venir, ainsi que sur les perspectives d’évolution

professionnelle. Le modèle d’engagement individuel désigne, quant à lui, un cadre contractuel ou informel dans

lequel les objectifs, attentes et contributions spécifiques du salarié sont définis de manière personnalisée, en

tenant compte de ses missions, de ses compétences et de la stratégie de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la tenue d’un entretien annuel d’évaluation n’est pas imposée par le Code du travail, sauf

dispositions conventionnelles ou accords collectifs spécifiques. Toutefois, lorsqu’il existe, l’entretien doit respecter les

principes de non-discrimination, de transparence et de loyauté. L’adaptation de l’entretien annuel à un modèle

d’engagement individuel suppose que les objectifs fixés soient réalistes, mesurables et compatibles avec la

qualification du salarié, sans porter atteinte à ses droits fondamentaux ou à l’égalité de traitement.

Modalités pratiques

L’adaptation de l’entretien annuel au modèle d’engagement individuel implique une préparation en amont, avec la

définition d’objectifs personnalisés, négociés ou validés entre l’employeur et le salarié. L’entretien doit permettre

d’évaluer la réalisation de ces engagements, d’identifier les besoins en formation et d’ajuster les missions si

nécessaire. Les résultats de l’entretien doivent être consignés dans un compte rendu écrit, signé par les deux parties,

et conservés dans le dossier individuel du salarié, conformément aux obligations en matière de protection des
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données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser le modèle d’engagement individuel par écrit, en précisant les critères d’évaluation et

les modalités de suivi. L’entretien annuel doit être conduit de manière objective, en évitant toute subjectivité

excessive ou critère non pertinent. L’employeur doit veiller à ce que l’adaptation du dispositif ne constitue pas une

modification unilatérale du contrat de travail, notamment en ce qui concerne la nature des fonctions ou la

rémunération. Toute évolution substantielle des engagements individuels doit faire l’objet d’un avenant écrit accepté

par le salarié.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune obligation générale d’entretien annuel, mais encadre

strictement la modification des éléments essentiels du contrat de travail (articles L.121-1 et suivants). L’article L.261-

1 impose le respect de la vie privée et la protection des données lors de la collecte et du traitement des informations

issues de l’entretien. Les principes d’égalité de traitement (article L.241-1) et d’interdiction de discrimination

s’appliquent à la fixation et à l’évaluation des objectifs individuels. La jurisprudence nationale rappelle que toute

modification substantielle des conditions de travail nécessite l’accord exprès du salarié.

L’adaptation des entretiens annuels aux modèles d’engagement individuel peut constituer un levier de motivation et de performance, à

condition de respecter le cadre contractuel et les droits du salarié. Il est impératif de ne pas imposer unilatéralement des objectifs ou

des engagements qui modifieraient la substance du contrat de travail sans l’accord écrit du salarié, sous peine de nullité ou de

contentieux du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

